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PROCESSUS DE SIGNALEMENT DE CORRESPONDANCES

Les scientifiques de la BNDG Les laboratoires judiciaires locaux
entrent les profils génétiques
de lieux de crime dans le fichier
de criminalistique de la BNDG

entrent les profils génétiques
de contrevenants condamnés
dans le fichier des condamnés

Les scientifiques de la BNDG
effectuent une recherche entre
les deux fichiers

Une correspondance est établie
entre un profil du fichier
des condamnés et un profil
du fichier de criminalistique

Le code a barres + le nom du
laboratoire + le numéro d’identification
CODIS sont transmis au Centre
d’information des services canadiens
de police (CISCP)

Le CISCP achemine les données
sur le contrevenant au laboratoire
judiciaire local
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